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Séance du 10 mars 2026 

Synthèse 

 

 

M. BAILLARD Christian, Mme CHIVET Emmanuelle, M. GAILLARD Christian, M. HAILLOT Gérald, 
Mme HELARY Fabienne, Mme LAGOUTTE Sandra, M. LENOBLE Joël, Mme LESOUEF Magali, M. 
MORIN Joël, M. PELLE David, M. RIVEY Laurent, Mme ROUSSEL Elise 

Absente : Mme DESVOYS Emilie 

Absentes excusées : Mme GIROT Magali, Mme POIRIER Isabelle 

Procuration : Mme Girot donne procuration à Mme ROUSSEL Elise, Mme POIRIER donne procuration 
à Mme HELARY. 

Approbation du compte-rendu de la séance du 10 février 2026 à l’unanimité. 

 

Présentation et vote du compte financier unique 2025     7.1-26-03/10 

 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. MORIN Joël, arrête et approuve le compte 
financier unique 2025 après que Mme ROUSSEL Elise a quitté la salle. 

 

Section d’investissement : 

- Déficit N-1 (a) :     299 215.21 € 
- Dépenses exercice    602 191.71 € 
- Recettes exercice    859 636.41 € 

D'où il ressort  

- unexcédent de l'exercice de (b)  257 444.70 € 
- un déficit cumulé (a+b)     41 770.51 € 
- unexcédent des RAR  (c )   141 118.00 € 

- Soit un excédent de financement de (a+b+c)   99 347.49 € 

 

Section de fonctionnement : 

Excédent clôture N-1 (après affectation de résultat) 580 648.05 € 

- Dépenses exercice             1 035 257.96 € 
- Recettes de l'exercice            1 331 270.52 € 

d'où il ressort  

- un excédent de l'exercice de                296 012.56 € 
- un excédent cumulé de                876 660.61 € 

 

 Délibération certifiée exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 12/03/2026 
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Affectation des résultats 2025        7.1-26-03/11 

Le conseil municipal, après avoir entendu le compte financier unique 2025, statuant sur l’affectation 
de la section de fonctionnement ; constatant que la section de fonctionnement présente un excédent 
global de 876 660.61 €  

Décide d’affecter le résultat au budget primitif 2026 comme suit : 

 1068 affectation complémentaire en réserve     55 420.51 € 

 002 résultat reporté en fonctionnement    821 240.10 € 

 Délibération certifiée exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 12/03/2026 

 

Présentation et vote du budget primitif 2026      7.1-26-03/12 

Mme GIROT rejoint la séance. 

Le conseil municipal, après avoir entendu les propositions de crédits à inscrire au budget primitif 2026, 
vote le budget qui s’équilibre en dépenses et en recettes : 

Pour la section de fonctionnement à la somme de :    2 022 557.10 € 

Pour la section d’investissement à la somme de :        682 611.54 € 

Fongibilité des crédits : après délibération, le conseil municipal décide d’autoriser Mme le maire à 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7.5% des dépenses 
réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

 Délibération certifiée exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 12/03/2026 

 

Sont programmés en investissement les projets suivants :  

Restes à réaliser les projets initiés en 2025 : 

 Récupération des eaux de pluie de la salle communale, des travaux de voirie de la route de 
Granville en attente de règlement et des frais d’études pour le permis d’aménager de la Clé des 
Champs. 

 Installation des centrales photovoltaïques à l’école. 
 Aménagement des voies de circulation internes du cimetière et du colombarium. 
 Rénovation du logement communal accolé à la maison des associations 

Prévisions budgétaires 2026 :  

 Acquisition d’un bien immobilier à la résidence Senior 
 Achat de matériels : broyeur, balayeuse et diverses fournitures 
 Provision complémentaire pour la rénovation du logement communal 
 Aménagement du terrain de tennis 

Travaux à envisager : 

- Remplacement de la couverture et isolation des combles de l’école 
- Isolation des murs du réfectoire 

 

Opération de la Clé des Champs : lorsque le permis d’aménager sera accordé, il faudra créer un budget 
lotissement et reporter toutes les écritures comptables portées par le budget communal.  
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Fixation des taux d'imposition des taxes locales pour 2026    7.2-26-03/13 

 

Mme le maire informe le conseil municipal que le budget 2026 a été élaboré sans augmentation des 
taux des taxes. Les valeurs locatives sont revalorisées de 0.8% en 2026. 

 

Après délibération, les membres du conseil municipal décident de maintenir les taux d'imposition 
votés en 2025 :  

TFB :   42.64 % 

TFPNB :  34.26 %  

TH :   13.79 % 

 

Demande de subvention FSL       7.5-26-03/14 

Le conseil départemental sollicite une subvention de la commune pour subvenir aux demandes du 
fonds de solidarité au logement géré par la caisse d’allocations familiales.  Après délibération, le 
conseil municipal vote une subvention de 300 €. 

 Délibération certifiée exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 12/03/2026 

 

Création d’un emploi non permanent à 34/35h      4.2-26-03/15 

Considérant le surplus de travail lié à la saisonnalité et afin d’assurer l’entretien des espaces publics, 
le conseil municipal décide de créer un emploi non permanent d’une durée hebdomadaire de travail 
de 34 h. Ce contrat d’une durée de 6 mois prendra effet au 1er avril 2026.  

 Délibération certifiée exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 12/03/2026 

 

Admission en non-valeur        7.1-26-03/16 

 

Mme le maire présente au conseil municipal une demande d’admission en non-valeur transmise par la 
trésorerie portant sur des pièces n’ayant pu être recouvrées malgré les diverses relances du Trésor 
Public.  

Cela concerne des impayés pour un montant de 124.56 €.  

Après délibération, le conseil municipal décide d’admettre en non-valeur la liste des produits 
irrécouvrables n°5525860215/2024 dressée par le comptable public pour un montant de 124.56 €. 

 Délibération certifiée exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 12/03/2026 

 

Questions diverses 

Le conseil municipal valide le devis de B Plast pour remplacement des fenêtres de la salle des 
associations. 

Décision est prise d’organiser la rencontre avec les artisans et commerçants chaque année.  

 



2026/13 
 

Tableau récapitulatif des délibérations prises lors de la séance du 10 mars 2026 

N°Ordre Objet 
n°Interne de 

l'acte 
n°page 

1 Présentation et vote du compte financier unique 2025 7.1-26-03/10 2026/10 

2 Affectation des résultats 2025 7.1-26-03/11 2026/11 

3 Présentation et vote du budget primitif 2026 7.1-26-03/12 2026/11 

4 Fixation des taux d'imposition des taxes locales pour 2026 7.2-26-03/13 2026/12 

5 Demande de subvention FSL 7.5-26-03/14 2026/12 

6 Création d’un emploi non permanent à 34/35h 4.2-26-03/15 2026/12 

7 Admission en non-valeur 7.1-26-03/16 2026/12 

  
 

    

    

                                                                                                                                                      
 


